
 

Laval, le 18 décembre 2025 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Carolina Rinfret, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : R-4307-2025 - Demande du Distributeur pour la révision tarifaire 

des années 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029  
 Planification de l’audience - l’AQCIE-CIFQ 
N.D. : 123 333 

 
Chère consoeur, 
 
 Par la présente, nous vous communiquons l’information requise par 
votre lettre du 10 décembre dernier (A-0031) quant à la planification de 
l’instance dans le présent dossier. 
 
 L’AQCIE-CIFQ désire faire entendre son panel de témoins composé 
des analystes Paul Paquin, Jocelyn B. Allard (président de l’AQCIE) et Cyril 
Michaud (Directeur Transitions énergétique et technologique du CIFQ). La 
durée totale estimée de leurs témoignages est de 45 minutes. 
 
 Nous prévoyons une durée de contre-interrogatoire pour les témoins 
d’Hydro-Québec d’une heure pour chacun des deux panels.  
 
 Nous constatons que font partie du panel 2 le Directeur Offres 
énergétiques résidentielles et le Directeur Offres énergétiques affaires et 
tarification. Cependant, dans sa lettre du 16 décembre dernier (B-0122), le 
Distributeur indique qu’à moins d’avis contraire de la Régie, il ne prévoit pas 
présenter de témoins concernant l’évaluation des programmes d’EÉ.  
 
 Or, l’AQCIE-CIFQ désire poser des questions concernant la refonte 
prévue du programme SGÉÉ, incluant l’évaluation faite par le Distributeur de 
ses budgets et impacts énergétiques1. Nous demandons donc à la Régie 
d’exiger que soit présent sur le panel 2 un témoin du Distributeur en mesure 
de répondre à des questions sur ce sujet. 
 

 
1 Voir notamment les pièces B-0103 et B-0120. 
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 Nous nous réservons le droit, au besoin, de contre-interroger pour 
quelques minutes les témoins des autres intervenants. 
 
 Le temps prévu pour notre plaidoirie est d’une heure. 
 
 Dans la mesure où le Distributeur respecte les ordonnances émises par 
la Régie en prévision de l’audience, nous n’entendons pas soulever de moyen 
préliminaire. 
  
 Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées. 
 
 

                                                                  
Me Sylvain Lanoix 
 Slanoix@duntonrainville.com 

 
c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Cyril Michaud, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste 
 Me Marie-Michelle Côté et Me Simon Turmel, procureurs de HQD 


